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Forêt cherche propriétaire pour relation durable
Étude sur la propriété forestière en Sologne

Léa Sébastiena et Anne Fermentb

P our accompagner la mise en place d’une
nouvelle politique forestière, il sera né-
cessaire d’effectuer des innovations con-
sidérables tant dans les domaines techni-

ques de gestion et d’aménagement que dans ceux
de la mobilisation et de la participation. Parmi les
parties prenantes de cette réforme, la population
des propriétaires forestiers constitue la clef de voûte
de tout l’édifice que nous cherchons à construire.
Sans eux, sans leur coopération, pas d’évolution
possible, ni souhaitable. Mais au-delà de cette évi-
dence, parfois vite affirmée et aussi vite oubliée,
quelles conséquences un tel a priori peut-il avoir
dans la mise en œuvre d’une véritable réforme des
principes d’aménagement ? Et en croisant les quel-
ques millions de propriétaires forestiers avec les
dizaines d’orientations possibles qu’ils peuvent
assigner à leurs boisements, on obtient de très nom-
breuses combinaisons, chacune reflétant une stra-
tégie de gestion bien particulière. Comment pren-
dre en compte la diversité et les contradictions
d’une telle population, dont une approche trop
globale risquerait de freiner l’adhésion ? En appro-
fondissant, tout d’abord, notre connaissance sur
ses particularités, ses attentes, ses potentialités et
ses intentions.

Dans ce cadre et sous l’égide d’ÉCOFOR1, nous
avons voulu savoir comment les forêts privées sont
susceptibles de s’adapter aux nouvelles deman-
des vis-à-vis de la ressource forestière, demandes
à la fois écologiques, sociales et économiques.
Dans un premier temps, notre étude s’efforce de

comprendre les objectifs et stratégies de gestion du
propriétaire, pour tenter de cerner le lien unissant
l’homme à sa forêt. Mais, outre les aspirations de
leurs détenteurs, les forêts font l’objet de nombreu-
ses autres attentes, aussi bien de la part des admi-
nistrateurs, des professionnels du bois, des protec-
teurs de la nature, des adeptes de la chasse ou
encore des promeneurs du dimanche. C’est pour-
quoi, dans un second temps, les critères de gestion
durable sont confrontés à ces multiples demandes
afin d’examiner les limites et les potentialités d’une
forêt multifonctionnelle. Avant tout, l’enjeu était de
contribuer à mettre au point une approche inté-
grée de l’analyse des conditions dans lesquelles va
se construire la forêt de demain.

C’est en Sologne, à 120 km au sud de Paris, entre
Orléans et Vierzon, que cette étude a été réalisée.
Seule entité naturelle française délimitée de façon
administrative, elle s’étend sur 500 000 hectares.
Sologne pouilleuse ou marécageuse, autant de con-
notations qui traduisent la stérilité de ses terres,
aujourd’hui à dominance forestière. Les forêts, dont
90 % sont privées, couvrent en effet 56 % du terri-
toire (Agreste, 1997). Il s’agit d’un milieu peu pro-
pice à l’agriculture, laquelle a peu à peu disparu, et
où aucun pôle économique majeur ne s’est réelle-
ment développé, la filière bois restant elle-même
peu dynamique. Par contre, la région s’est forgée,
au cours des siècles, une forte réputation cynégéti-
que, devenant ainsi un lieu de villégiature pour
des personnes plus ou moins fortunées (Mirloup,
1975) où 360 propriétaires détiennent à eux seuls

1. Le Groupement
d’intérêt public
ÉCOsystèmes
FORestiers développe
actuellement un
programme de recherche
et d’innovation sur
l’aménagement
forestier.
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plus de 40 % du territoire forestier, ce qui laisse
préjuger de la taille de certains domaines. C’est
peut-être pour cette raison que le propriétaire fores-
tier garde l’image du riche industriel se désintéres-
sant totalement de sa forêt ou s’apparente au
« viandard », amateur de chasse au gibier d’élevage.

Méthodologie
Pour recueillir des informations touchant à la ges-
tion forestière des propriétaires et en dégager des
profils types, nous avons choisi de recourir à deux
méthodes d’enquête complémentaires (Boisvert
et al.,1998 ; INRA, 1982 ; Lefebvre, 1978 ;
Normandin et Rousselle, 1986). La première, dite
enquête statistique, se traduit par un questionnaire
restreint, fermé et très factuel, réalisé sur un large
échantillon d’individus. La seconde, dite enquête
personnalisée, correspond à un questionnaire
approfondi, de type ouvert, destiné à un échan-
tillon plus réduit. L’enquête statistique permet de
cartographier et quantifier un ensemble de don-
nées. Ainsi apparaissent différents critères structu-
rés sur un territoire donné, à un moment donné,
tels la taille de la propriété, les ressources disponi-
bles ou les contextes environnementaux. De ma-
nière complémentaire, par des questions ouvertes
et variées, l’enquête personnalisée a l’avantage d’ap-
préhender le sentiment des propriétaires vis-à-vis
d’enjeux actuels mais aussi de déceler leurs préoc-
cupations majeures. Le tableau 1 récapitule les prin-
cipales caractéristiques de chacun de ces outils.

Le temps imparti pour l’étude et la réticence d’une
partie du public concerné à participer à notre
recherche ne nous a pas permis d’aller au bout de
l’enquête statistique, pourtant menée auprès de 300
propriétaires. Cependant, l’enquête réalisée par le

SCEES en 1999/2000 concernant la propriété
forestière est venue à notre secours et nous a donné
une vision départementale satisfaisante de la situa-
tion forestière.

C’est donc essentiellement sur l’enquête person-
nalisée que se fonde notre étude. Réalisée sur un
échantillon de 33 propriétaires, elle nous a permis
de nous imprégner des réalités de terrain et d’ana-
lyser les enjeux forestiers liés à la Sologne. Malgré
sa faiblesse, cet échantillon apporte des résultats
intéressants, notamment par la diversité des indivi-
dus enquêtés. En effet, les propriétaires rencontrés
sont répartis sur l’ensemble du territoire et présen-
tent des caractéristiques sociologiques et écono-
miques contrastées.

Un des objectifs de l’étude consiste à montrer que
le choix de gestion en forêt résulte de multiples
facteurs, tant économiques, qu’écologiques, cul-
turels ou sociaux. Le questionnaire qui s’apparente
davantage à un guide d’entretien est structuré en
trois parties. La partie structure technico-économi-
que consiste à déceler l’implication du proprié-
taire dans la gestion forestière et la vocation pre-
mière de la propriété. Nous avons également tenté
d’évaluer l’attachement du propriétaire à sa forêt et
d’identifier les valeurs marchandes et non marchan-
des qu’il lui attribue. Le sondage d’opinion sur des
thèmes d’actualité met en évidence la sensibilité
du propriétaire vis-à-vis des problèmes environ-
nementaux d’une part et des enjeux actuels tou-
chant la Sologne d’autre part. Pour finir, au travers
de la partie Synthèse et attentes du propriétaire,
nous avons voulu aborder les difficultés rencon-
trées par les propriétaires et connaître leur position
face à l’avenir dans le cadre d’une gestion à long
terme. Concrètement, lors de rendez-vous sur leur
propriété, nous nous entretenions longuement avec

� Tableau 1 – Les deux
types d’enquête
utilisées auprès des
propriétaires forestiers.

Objectifs à atteindre

Type de données recueillies

Structure de l’échantillon

Traitement des données

Type de référence

Enquête statistiqueEnquête statistiqueEnquête statistiqueEnquête statistiqueEnquête statistique

• Spatialiser des données factuelles
• Avoir une vision globale et instantanée
d’une situation

• Questionnaire fermé : nombre de modalités fini
• Données essentiellement quantitatives

• Large échantillon
• Stratifié et spatialisé

Analyses essentiellement statistiques

Enquêtes du SCEES

Enquête personnaliséeEnquête personnaliséeEnquête personnaliséeEnquête personnaliséeEnquête personnalisée

• Dégager des tendances et des points de vue
individuels
• Avoir une vision plus dynamique d’une situation

• Questionnaire ouvert : pas de modalités définies
• Données quantitatives et qualitatives

• Échantillon réduit
• Stratifié et spatialisé

Analyse Factorielle des Correspondances

L’entrevue
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les propriétaires sur ces différents domaines, tout
en leur laissant le soin d’orienter la discussion se-
lon les thèmes essentiels à leurs yeux.

Méthodologie intéressante, mais qui conduit vers
des réponses souvent évasives difficilement exploi-
tables statistiquement et que nous avons dû trans-
former en données quantitatives. Il en résulte 87
variables – réunies en six groupes – qui possèdent
un nombre de modalités fixé au cas par cas.

– les variables dites « structurelles » présentent le
propriétaire et son domaine boisé ;

– les variables dites « savoir-faire » retracent la con-
naissance, l’expérience et l’implication du proprié-
taire en matière de gestion forestière ;

– les variables dites « valeurs » sont séparées en
deux séries, les valeurs marchandes et les valeurs
non marchandes ; elles tentent d’évaluer le lien
économique et affectif existant entre le propriétaire
et sa forêt ;

– les variables dites « problèmes » synthétisent l’en-
semble des problèmes rencontrés par les proprié-
taires ;

– les variables dites « opinions » mettent en évi-
dence l’avis des propriétaires sur des questions
d’actualité concernant l’évolution de la Sologne et
les problèmes liés à l’environnement ;

– les variables « gestion » décrivent succinctement
les choix et les objectifs de gestion sylvicole ou
cynégétique de chaque propriétaire.

L’ensemble de ces variables a servi à construire, à
l’aide d’analyses des correspondances multiples,
une typologie des propriétaires forestiers de Solo-
gne. Notre objectif était de mieux comprendre la
population des propriétaires, mais également de
mieux saisir les attentes des agriculteurs, des pro-
fessionnels du bois, des chasseurs, des promeneurs
et des protecteurs de la nature lesquels ont égale-
ment leur place en forêt, même lorsque celle-ci est
de statut privée. Pour analyser la complexité de
cette gerbe d’intérêts directs ou indirects, il con-
vient de prendre en compte le point de vue de
chacun concernant la ressource « forêt ». Les par-
ties prenantes du système forestier, nombreuses en
Sologne et représentées par divers organismes ou
par des professionnels, ont été soumises à des ques-
tionnaires personnalisés. La plupart de ces entre-
tiens se sont déroulés en orientant le sujet de la
discussion sur la relation entre les propriétaires et
les autres acteurs de la forêt. Enfin, il nous a paru
intéressant de recueillir l’avis des solognots eux-

mêmes, afin d’appréhender leur vision de la forêt
et l’usage qui en est fait. Nous avons donc effectué
un sondage « de rue » auprès des résidents de trois
communes.

Les différents types de résultats constituent la base
de cet article qui présente tout d’abord les diffé-
rents comportements et stratégies des propriétaires
forestiers vis-à-vis de leur boisement, confrontés
ensuite aux demandes propres des autres acteurs
de la forêt.

Six comportements pour une forêt
Les informations recueillies, traitées, puis compi-
lées aboutissent à six « tendances » chez les pro-
priétaires, lesquelles sont organisées en trois régi-
mes (figure 1, p. 150) selon l’orientation du do-
maine boisé : le régime de pilotage, de jouissance
et intégré (Mermet, 1992).

Le régime de pilotage présente des propriétaires
prenant en main leur forêt de façon assez dirigée,
essentiellement dans un but de production. Il s’agit
de propriétaires possédant une centaine d’hecta-
res et bénéficiant d’un certain savoir-faire en ma-
tière de foresterie, transmis par l’ancien gérant ou
acquis au sein de groupement de développement
forestier. S’y retrouvent « les passionnés », « les
mitigés » et « les détachés ».

Les propriétaires qualifiés de « passionnés », ma-
joritaires au sein de notre échantillon – 40 % des
individus, montrent un attachement profond à leur
domaine boisé, presque à la limite de l’irrationnel.
À leurs yeux, la valeur patrimoniale est primordiale
et tous souhaitent transmettre leur propriété aux
générations futures. Ils se considérent en quelque
sorte comme des gérants de passage. Parallèlement,
ils disent tous s’endetter pour leur forêt, mais la
plupart estiment que le bonheur de posséder quel-
ques hectares de bois n’a pas de prix. Pour eux, les
valeurs non marchandes (tranquillité, plaisir d’être
propriétaire) sont plus importantes que les valeurs
purement marchandes (Pearce, 1993). Ils refusent
également souvent de louer leur propriété à des
sociétés de chasse pour se réserver le privilège ex-
clusif de cette activité sur leur domaine. Pour com-
penser ce manque à gagner, l’activité cynégétique
étant prestigieuse et rémunératrice en Sologne
(OETL, 1999) et parer aux coûts élevés de l’entre-
tien de leur propriété, ils tentent de réaliser une
sylviculture de qualité ou encore de diversifier les
activités à but lucratif sur leur domaine, mais rares
sont ceux qui parviennent à faire des profits
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(De Menthon, 1994). Paradoxalement, cette non-
rentabilité généralisée a des effets positifs si l’on
s’en réfère à certains critères de gestion durable.
En effet, le déficit économique pousse les pro-
priétaires à se regrouper pour trouver ensemble
des modes de gestion alternatifs. Une attitude qui
entraîne une série de questionnements sur le
développement durable, stipulant que rentabili-
ser la nature est un des meilleurs moyens de la
préserver (Page, 1977)…

À cause de l’engouement qu’ils portent à leur
forêt, ces « passionnés » ne vendront en aucun
cas leur domaine boisé, tandis que « les mitigés »
et « les détachés », eux aussi membres du régime
de pilotage, sont moins enthousiastes. En effet,
ces deux groupes assurent toujours une gestion
minimale sur la propriété (Dubois, 1999), mais
sont de plus en plus sceptiques face à l’avenir.
« Les mitigés » sont démotivés par les difficultés
financières et techniques liées à la gestion de leur
propriété forestière. Et « les détachés » ne souhai-
tent pas pour l’instant s’investir davantage dans
leur gestion. Ils en ont assez de s’endetter pour un
bien déficitaire. La forêt représente à leurs yeux
une valeur d’usage et d’agrément dont ils souhai-
tent jouir de leur vivant sans songer à léguer ce
patrimoine aux générations futures ni à prendre
en compte les problèmes liés au développement
de la région ou à l’environnement.

Le régime de jouissance, également très bien
représenté en Sologne – 31 % de l’échantillon,
regroupe les propriétaires qui profitent des bien-
faits de la forêt sans pour autant s’occuper de sa
gestion. Ils sont ici représentés par « les hédonis-
tes » et « les attentistes » qui vouent à leur
domaine boisé, la plupart du temps une résidence
secondaire, une valeur d’agrément avant tout. La
forêt est associée à une réserve à gibier ou à un
grand jardin et aucune gestion sylvicole n’est assu-
rée. Cependant, à la différence « des hédonistes »
qui recherchent l’isolement le plus complet et res-
tent sourd à toute tentative de communication, « les
attentistes » s’avèrent préoccupés par le devenir
de leur forêt. Ces hommes qui se disent proches de
la nature souhaiteraient s’engager dans une ges-
tion forestière pour apprendre à mieux connaître
leur forêt, mais ils redoutent parfois le productivisme
et la complexité du système administratif et fiscal.

Finalement, il existe un système où les propriétaires
prennent en compte la multifonctionnalité des forêts.
Sylviculture, chasse et activités de loisir y font bon
ménage tout en respectant les potentialités et les ca-
ractéristiques du milieu. Il s’agit du
régime intégré où nous avons placé le petit groupe
« des motivés » – 9 % de l’échantillon – possédant
parfois moins de 10 hectares et pratiquant pourtant
une sylviculture dynamique et diversifiée,
basée sur la production de bois de qualité destiné

Les six comportement des propriétaires forestiers de Sologne

Les détachés
Les passionnés

Les mitigés

Les motivés

1. intégration

2. abandon 5. intégration

Les attentistes

Les hédonistes

Régime de pilotage Régime intégré

Régime de jouissance

3 6

4

� Figure 1 – Les six
comportements des
propriétaires forestiers.
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entre autre à l’ébénisterie. Comme « les passionnés »,
ils adhèrent aux groupements de développement fo-
restier et sont susceptibles de toucher les petits pro-
priétaires moins impliqués afin de créer une entraide
et une motivation supplémentaire. Bien qu’expéri-
mentant une sylviculture d’avant-garde, la vente des
bois ne suffit pas à combler les frais engagés dans les
travaux sylvicoles et leur domaine reste souvent défi-
citaire. Mais, le cœur y est. Ces propriétaires repré-
sentent l’un des espoirs pour l’avenir de la Sologne.

Et la tendance pour demain ? Si certains propriétai-
res campent sur leur position par manque de
moyens ou de motivation, d’autres aspirent à un
profond changement. Seuls les mitigés baissent les
bras face à la lourde tâche qui leur est imposée et
vont, à terme, vers un abandon de leur propriété.
Quant aux passionnés et attentistes, ils ont choisi de
rejoindre les motivés pour une gestion plus adaptée
aux conditions du milieu et qui sur le long terme
pourrait s’avérer moins coûteuse. Ainsi, trois types
de propriétaires optent pour le régime intégré, une
tendance rassurante pour la Sologne de demain.

Nos six tendances peuvent apparaître incomplè-
tes, faisant abstraction de deux groupes de pro-
priétaires ayant refusé de nous rencontrer mais qui
sont néanmoins très présents en Sologne. En effet,
d’une part, le morcellement d’abord fait apparaître
de nouveaux propriétaires, ne se sentant ni sylvi-
culteurs, ni gestionnaires dans l’âme. Les plus
petits boisements sont parfois tenus par des
acteurs de la profession agricole estimant peu la
valeur de leurs arbres, si ce n’est pour faire de l’om-
bre à leur bétail. Ces propriétaires sont persuadés
qu’une surface minimale de 100 hectares est
nécessaire pour toute gestion efficace et rentable. Il
est vrai que rares sont les exploitants forestiers qui
acceptent de se déplacer pour prélever quelques
arbres et que les machines et les techniques fores-
tières sont peu adaptées à ces faibles volumes et
surfaces. Il en résulte une non gestion forestière,
un laisser aller des forêts entraînant une fermeture
du milieu inquiétante.

D’autre part, le regroupement se caractérise, quant
à lui, par de riches industriels ou des sociétés
rachetant un ensemble de propriétés forestières en
vue de les transformer en un vaste domaine de
chasse. Charmante résidence secondaire que cette
propriété clôturée sur trois mètres de haut appuyée
par une haie de thuya géants. La chasse étant bien
évidemment jugée incompatible avec la sylvicul-
ture, on tombe sous le dicton bon gibier, mauvais
bois, bon bois, mauvais gibier !

Conflits d’intérêts, visions divergentes ; le proprié-
taire solognot surprend. Tantôt forestier dynami-
que fort attaché à son patrimoine familial, tantôt
acquéreur récent, jouissant d’un coin de nature
privée où il peut se livrer à ses loisirs préférés. Mal-
gré une relation touchante et forte entre certains
propriétaires et leur forêt, le patrimoine forestier
solognot est dans son ensemble confronté à plu-
sieurs risques majeurs. L’attachement du proprié-
taire à ses parcelles boisées représente un atout
considérable pour l’avenir social de la forêt (trans-
mission de la propriété, etc.) mais est-il suffisant
pour assurer sa pérennité écologique ? Le déve-
loppement durable intègre au sein de ses défini-
tions le développement économique et souhaite
ainsi une certaine rentabilité de la gestion des res-
sources naturelles. Répondant négativement au
critère d’équilibre financier, les forêts privées de
Sologne ne sont-elles pas pour autant gérées dura-
blement ? Avant de tenter de répondre à cette ques-
tion, il nous a paru important de nous pencher
préalablement sur les attentes des autres usagers et
parties prenantes de la forêt.

Tous en forêt !
Les forêts de Sologne sont certes privées mais leurs
produits et services diversifiés constituent pour
beaucoup un bien partagé. Du passionné à l’hé-
doniste, du mitigé au motivé, tous les propriétaires
forestiers doivent cohabiter avec les habitants de la
région, les touristes ou « promeneurs égarés », les
agriculteurs, les protecteurs de l’environnement,
les chasseurs et les professionnels du bois. Cha-
cun d’eux présente sa propre perception de la fo-
rêt, s’intéresse à différents aspects du milieu fores-
tier et aspire à une évolution particulière du pay-
sage solognot. Ils interagissent avec les propriétai-
res, dans une logique rarement simple. Prenant part
à l’organisation forestière de la région, ils ne doi-
vent pas représenter les laissés pour compte du
changement. Leurs attentes coïncident-elles avec
celles des propriétaires ? Conflits d’usage ou ter-
rains d’entente ?

Il apparaît d’emblée que les activités cynégétique
et de loisir sont en contradiction avec une valorisa-
tion optimale des potentialités forestières. Le pro-
meneur qui préfère un milieu feuillu et diversifié se
distingue du sylviculteur, attiré par les futaies régu-
lières. Quant à la vision d’arbres abattus et tron-
çonnés, elle a tendance à horripiler le visiteur. De
manière plus problématique, la chasse se marie
difficilement avec la sylviculture. Rappelons que la
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part des recettes tirées de l’activité cynégétique peut
dépasser 50 % dans les forêts privées, contraire-
ment à la sylviculture qui reste peu rentable. De ce
fait, les interventions des forestiers sont limités par
une longue période de chasse au cours de laquelle
la propriété est fermée à toute perturbation. Là en-
core, le chasseur, amateur de taillis, est en désac-
cord avec l’exploitant forestier.

Le touriste se trouve peu rassuré, lorsque les balles
sifflent à ses oreilles et il n’ose s’aventurer dans les
bois, malgré son envie de « nature et d’oxygène ».
De leur côté, les chasseurs représentés par leur
puissante fédération n’encouragent pas le tourisme
vert en Sologne. Quant aux associations de pro-
tection de la nature qui voient la forêt comme un
sanctuaire de la biodiversité et les scientifiques pour
lesquels l’écosystème forestier représente un puits
de carbone, un filtre naturel pour l’eau ou encore
un protecteur des sols, ils ont fort à faire pour con-
vaincre les adeptes de la gâchette et des coupes
rases. Ces derniers estiment gérer le milieu en con-
naissance de cause et refusent que des « écolos »
leur dictent la marche à suivre pour préserver cer-
taines espèces.

Il est à regretter qu’aucune concertation n’ait lieu
entre ces différents acteurs afin d’établir un meilleur
dialogue et d’assurer une gestion intégrée du terri-
toire, d’autant plus qu’il ne s’agit parfois que d’un
problème de communication. La forêt abrite de
nombreux acteurs qui ont intérêt à collaborer pour
préserver le milieu qu’ils affectionnent.

Avec l’arrivée sur la scène forestière française et
européenne de nouvelles directives environ-
nementales, ces désaccords s’accentuent. En plus
des autres acteurs, les propriétaires sont en effet
touchés par de nombreux projets de territoire. L’ap-
plication d’une réglementation protectrice aux
sites Natura 2000, la création du parc naturel ré-
gional de Sologne en négociation depuis plus de
20 ans, la mise en place de l’écocertification pour
les bois issus de forêts gérées durablement, la mo-
dification des périodes de chasse, le développe-
ment de la filière bois-énergie : autant de projets
tendant à promouvoir la multifonctionnalité des
forêts, mais qui se heurtent à l’inquiétude des pro-
priétaires de voir limiter leur liberté d’action.

Que les propriétaires forestiers considèrent leur
domaine comme un gisement de bois, une réserve
à gibier ou un simple jardin, tous se rejoignent dans
la méfiance envers les nouvelles préoccupations
écologiques et les contraintes administratives.
Le propriétaire considère les « promoteurs du

développement durable » comme des « écolos-
bureaucrates » voulant leur imposer leur manière
de voir alors qu’ils ne sont pas sur le terrain à subir
les aléas et les risques de la gestion forestière. Cette
réticence est également due au fait que les directi-
ves environnementales leur sont communiquées
souvent avec peu de tact et un manque certain de
concertation préalable. Le propriétaire voit dans
tous ces projets de territoire une perte de liberté,
des efforts techniques supplémentaires, des sur-
coûts d’entretien, des contraintes de gestion, le tout
sans aucun bénéfice à la clé.

Il ne souhaite pas non plus offrir des services gra-
tuits à l’ensemble de la société. C’est pourquoi la
valorisation des services environnementaux est
importante afin que le propriétaire trouve des com-
pensations à orienter sa gestion selon certains cri-
tères de durabilité (Daly, 1977 ; Bontems et Rotillon,
1998). La multifonctionnalité doit devenir
profitable aux propriétaires (Houssard, 1998 ;
Normandin, 1998).

Quand la Sologne apprivoise
la gestion durable
Tous les principes de gestion durable élaborés lors
de conférences internationales, puis repris dans
les Orientations régionales forestières (ORF, 1999),
semblent « tout nouveaux, tout beaux ». Généra-
tions futures, forêt multifonctionnelle, irréversibi-
lité, biodiversité, écosystèmes sensibles, autant de
termes clés qui résonnent agréablement. Même au
fin fond de la Sologne ? Bien sûr, le terme « déve-
loppement durable » ne revient dans aucune bou-
che sur le terrain. Peut-être tous les acteurs de la
forêt se sont-ils engagés sur la voie de la durabilité
comme Le Bourgeois Gentilhomme faisait de la
prose… sans le savoir ? Nous avons voulu savoir
ce qu’il en était réellement des potentialités de ges-
tion durable en forêt privée en tentant d’établir un
premier bilan des freins et des atouts d’une gestion
pérenne des forêts de Sologne, d’un point de vue
économique, écologique et social (Solow, 1993).
Pour cela, nous considérons que trois facteurs
affectent directement l’état et le type de gestion des
forêt en Sologne :

– le milieu qui définit les potentialités de la res-
source ;

– les politiques publiques, qui encouragent ou
sanctionnent certains comportements ;

– les propriétaires forestiers eux-mêmes, qui effec-
tuent in fine les choix les plus déterminants.
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Les conditions du milieu naturel facilitent parado-
xalement la mise en place de la gestion durable. En
Sologne, les sols pauvres et improductifs poussent
le propriétaire à considérer les réelles potentialités
de ses terres, et leur hétérogénéité est justement à
l’origine de la diversification des mises en valeur
du territoire (Gedef, 1996 ; Charnet, 1994). Un
milieu fragile implique qu’on les traite avec pré-
caution, tandis qu’un milieu riche semble n’avoir
besoin, au moins à court terme, d’aucune atten-
tion particulière. Le milieu pauvre de Sologne peut
donc s’avérer avantageux. D’ailleurs, les forêts de
Sologne trouvent leur origine dans la volonté de
dépasser le caractère ingrat du milieu naturel.

Les politiques publiques influencent, elles aussi, le
mode de gestion des forêts privées, mais dans un
premier temps de manière ambiguë et parfois con-
tradictoire (Arnould, 1997). Tous les acteurs con-
cernés doivent raisonner sur un même territoire
alors que la Sologne est handicapée par les multi-
ples découpages territoriaux. Il convient en prio-
rité de reconnaître la Sologne comme une vérita-
ble entité et non pas comme une multitude de frag-
ments naturels, administratifs ou fonctionnels. En
revanche, les instances administratives qui régis-
sent la forêt ont su ériger des régimes fiscaux effica-
ces pour affronter les enjeux économiques de la
gestion durable mais, d’une certaine façon, ce cons-
tat traduit la plus grande facilité à se préoccuper de
l’économie forestière que de son écologie.

Quant à l’influence des propriétaires forestiers
eux-mêmes sur le développement durable en
Sologne, elle paraît primordiale de par leur choix
de gestion et de par les affinités pour un certain
faciès forestier. À l’hétérogénéité naturelle des sols
s’ajoute la diversité des propriétaires et de leurs
objectifs, entraînant toute une panoplie de structu-
res forestières. Si le groupe des « motivés » repré-
sentent un espoir pour la Sologne, la plupart des
propriétaires restent conservateurs. Même si cer-
tains semblent prêts à prendre des risques finan-
ciers pour promouvoir une nouvelle gestion et
développer de nouvelles activités, la sylviculture
en Sologne est déficitaire et il est plus rentable de
louer ses terres à des sociétés de chasse. L’activité
cynégétique reste alors prédominante et freine le
développement d’autres activités, plus en accord
avec les principes de gestion durable, ce qui déva-

lorise l’image de la Sologne auprès de certains grou-
pes. Pour finir, d’un point de vue social, l’attache-
ment des propriétaires à leur forêt, et en particulier à
la Sologne, assure le maintien et la transmission de
ce patrimoine tant naturel que culturel. Malheureu-
sement, il s’agit d’une passion qu’ils ne veulent
pas partager et le dialogue entre propriétaires
et environnementalistes est extrêmement difficile.
L’heure n’est encore ni au dialogue, ni aux
concessions.

Conclusion
La forêt privée englobe un système multi-acteurs
complexe. Tous doivent être capables de prendre
en compte l’hétérogénéité d’objectifs et de sensibi-
lités dont la Sologne donne un exemple, et d’abor-
der la gestion forestière de façon moins individua-
liste et plus ouverte. Il existe d’ailleurs des initiati-
ves, des tentatives qui nous donnent à penser que,
même si la Sologne semble représenter un terrain
a priori hostile à toute évolution en profondeur, il
n’est pas impossible de la voir bouger ; pour peu
que l’on tienne compte des caractéristiques parti-
culières, qui touchent tout autant le milieu que les
fonctionnalités, les propriétaires que les usagers,
et pour peu que l’on adopte une approche partici-
pative et intégrée.

On parle maintenant de gestion durable, de
multifonctionnalité, de systèmes multi-acteurs
(MAP, 1994 ; Harribey, 1998). Ainsi, si autrefois un
propriétaire forestier possédait simplement quel-
ques hectares de bois, il se voit tout d’un coup
responsable d’un patrimoine commun et se doit
au nom des générations futures de gérer cette res-
source planétaire en suivant des critères de gestion
durable… une petite révolution. Le propriétaire
forestier ne doit plus rester dans l’oubli, mais être
au centre des processus de décision. Patience et
travail ; il faudra encore du temps et un sérieux
effort de communication entre l’ensemble des
acteurs de la forêt pour que le développement
durable trouve doucement sa place au sein de tout
ce petit monde solognot. Les propriétaires passion-
nés et motivés, noyau dur de la gestion dynami-
que, représente un espoir pour les forêts de
demain. La forêt de Sologne a encore de belles
heures devant elle ; un système multi usages et multi
acteurs, qui, malgré tout, peut perdurer.              ❒
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milieu forestier, d’étudier leurs interactions et leurs impacts sur le milieu naturel. La Sologne sur la
voie de la durabilité : oui, à certaines conditions.

Abstract

While the forest management concept is being redefined and new forest orientations appear, how is
the landowner going to adapt to all these facing challenges? Sologne, a natural entity in France
covered by private forests, represents a pertinent field of study. Based on a qualitative interview
method, we elaborated a typology of the forest owners in Sologne, which highlights six major ‘forest
attitudes’. To evaluate the potentialities of sustainable forest management, we have to enlarge our
analysis to all stakeholders, study their interactions and their impact on the ecosystem. Sologne on
the way to sustainability? Yes, under certain conditions...
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